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La licence professionnelle est un diplôme national de l’enseignement supérieur valant grade de 

licence. Dans le cadre de son offre de formation, l’Université Lumière Lyon 2 propose plusieurs 

parcours de licence professionnelle dans des domaines bien identifiés.  

 

Cette note vise à guider les équipes pédagogiques dans la construction des programmes de formation 

des licences professionnelles et des maquettes pédagogiques.  

 

Textes de référence :  

• Code de l’éducation 

• Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance 

des diplômes nationaux de licence, licence professionnelle et de master 

• Arrêté du 6 décembre 2019 portant réforme de la licence professionnelle 

 

 

1. LES OBJECTIFS D’UNE FORMATION DE LICENCE PROFESSIONNELLE 
 

La licence professionnelle est un diplôme de premier cycle attestant de l’acquisition d’un ensemble 

de connaissances et de compétences dans un secteur déterminé. Adossée à un objectif de réussite 

des étudiants et étudiantes, elle a une visée explicite d’insertion professionnelle dès la fin du 

premier cycle. Elle est conçue en coopération avec le monde professionnel concerné par le secteur 

de formation. Elle a vocation à s’ouvrir à une formation par et en alternance. Compte tenu de ces 

objectifs, la poursuite d’études en master n’est pas de droit.  

  

Selon l’arrêté portant réforme de ce diplôme, la licence professionnelle a pour objectif de :   

• Délivrer des compétences nécessaires à une activité professionnelle et de favoriser 

l’autonomie dans leur mise en œuvre ; 

• Permettre, au titre de la formation continue, à des personnes engagées dans une activité 

professionnelle de valider leurs connaissances et compétences acquises, ainsi que de les 

compléter et d’obtenir la reconnaissance d’un diplôme national ;  

• Rendre possible l’adaptation aux évolutions de l’emploi, des carrières et des qualifications ;  

• Contribuer à l’appropriation de valeurs citoyennes tout en favorisant l’épanouissement 

personnel, le travail individuel et collectif. 

 

Les licences professionnelles valident l’acquisition de 180 ECTS au titre du grade de licence. Elles 

peuvent s’organiser selon deux modèles :  

- Un premier structuré en une seule année valant 60 ECTS (soit deux semestres de 30 ECTS) et 

accessible à l’issue d’une formation sanctionnée par 120 crédits ;  

- Un second courant sur un parcours complet de licence de 3 ans (soit 6 semestres de 30 ECTS).  

 

 

2. LA CARACTERISATION DE L’OFFRE DE LICENCE PROFESSIONNELLE A 

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 
 

L’offre de formation de licence professionnelle est structurée en mentions et parcours renvoyant à 

un champ de sciences appliquées ou à des métiers précis, aussi bien dans le secteur industriel que 

tertiaire. Elle s’adosse au Répertoire national des certifications professionnelles. Elle s’ancre dans le 

territoire et se conçoit en lien étroit avec l’écosystème socio-économique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028543525
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039481561
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Avec l’accréditation 2027-2031, l’offre de formation de licences professionnelles au sein de 

l’Université Lumière Lyon 2 est redimensionnée pour tenir compte de nouvelles évolutions (comme la 

réforme des BUT, l’évolution des financements de l’alternance, la poursuite d’études). Dans cette 

perspective, leur nombre est réduit avec une clause de revoyure (fixée à 2 ans) pour évaluer, en 

continu, l’ajustement de la formation aux besoins du secteur. L’ouverture d’une licence 

professionnelle devra pouvoir justifier d’un effectif minimal de 15 étudiants. Une dérogation à ce 

seuil doit être justifiée par des ressources propres suffisantes apportées par les contrats 

d’apprentissage. Le non-respect au cours de deux années consécutives pourra donner lieu à une 

décision de fermeture, en concertation avec la direction de la composante et les responsables 

pédagogiques.  

 

 

3. LA STRUCTURATION DES MAQUETTES 
 

La « maquette » formalise l’ensemble des activités pédagogiques offertes chaque semestre aux 

étudiants et étudiantes inscrits dans la formation. Elle se décline en un volume d’heures de formation 

pour l’étudiant et en un coût en heures d’enseignement pour l’établissement (selon le format de 

l’enseignement et le nombre de groupes). 

 

La licence professionnelle est organisée en deux semestres (chacun valant 30 crédits, soit 60 crédits), 

constitués d’Unités d’enseignement (UE) qui, elles-mêmes, intègrent des éléments pédagogiques. 

Dans de rares cas, la licence professionnelle est organisée en six semestres (180 crédits).  

 

Une formation de licence professionnelle représente un volume de 400 heures de formation. Dans 

le cas d’une licence professionnelle suivie en alternance, la durée de la formation est obligatoirement 

d’une durée minimale de 402 heures par an d’activités pédagogiques. Il est recommandé d’inscrire 

les UE dans les blocs de compétences tels que mentionnés dans la fiche RNCP de la mention nationale. 

Chaque élément pédagogique correspond à un nombre d’heures de formation et à un coût en heures 

Td. 

 

La licence professionnelle repose sur une pédagogie intégrant des enseignements théoriques et 

pratiques, des mises en situation professionnelle, des apprentissages méthodologiques et des périodes 

de formation en milieu professionnel. Les mises en situation professionnelle, comme les projets 

tutorés et les stages, représentent au minimum un tiers des crédits ECTS du parcours de la licence 

professionnelle. Compte tenu de l’importance de ces modalités pédagogiques, les heures de suivi et 

de projets sont à inclure dans le total des heures de formation (dotation de la mention).  

 

Une licence professionnelle doit offrir à tout étudiant et toute étudiante inscrit un enseignement de 

18h de langue vivante étrangère sur l’année. Celui-ci peut être géré par le Centre de langues et 

imputé sur l’enveloppe de la mention. Il est, par ailleurs, recommandé d’intégrer dans le programme 

de formation un enseignement d’appropriation des outils numériques.  

 

Une licence professionnelle complète, en six semestres, doit pouvoir intégrer a minima un 

enseignement dédié à la « Transition écologique et sociale ». Dans le cas d’une licence professionnelle 

en un an (L3), il est recommandé d’inclure un tel enseignement pour sensibiliser aux enjeux 

environnementaux dans le secteur professionnel concerné.  


